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Places de stages pour les élèves du CO 

I. Question 

Chaque année, le Cycle d’orientation de la Veveyse, et au même titre que les autres cycles 

d’orientation, organise une semaine thématique pour, entre autres, permettre aux élèves de 

deuxième année d’effectuer des stages en entreprise afin de découvrir des professions. 

L’inspectorat du huitième arrondissement scolaire du canton a donné comme directive de ne pas 

prendre les élèves de deuxième année en stage dans les écoles primaires du district les jugeant trop 

jeunes. Le canton se doit de montrer l’exemple, et ce, même dans nos établissements scolaires 

comme le font les entreprises du secteur privé. 

Je pose les questions suivantes au Conseil d’Etat : 

1. Est-ce une directive de la DICS ? 

2. Etait-il possible de faire des stages dans des classes scolaires du niveau primaire ? 

3. Le Conseil d’Etat est-il favorable à maintenir cette semaine thématique en favorisant les stages ? 

5 janvier 2017 

II. Réponse du Conseil d’Etat 

1. Est-ce une directive de la DICS ? 

Non, il ne s’agit pas d’une directive de la DICS, ces deux activités – semaine thématique et stage 

professionnel – étant bien distinctes, avec des objectifs précis pour chacune d’elles.  

L’article 33 du Règlement du 19 avril 2016 de la loi sur la scolarité obligatoire (RLS) permet 

d’organiser l’enseignement, durant dix jours de classe au maximum par année scolaire, sous forme 

notamment d’excursions, de classes vertes, de semaines thématiques, de camps, etc. La pratique 

d’organiser une semaine thématique est largement répandue dans les écoles du CO francophones.  

Au fil des années, des élèves, essentiellement de dernière année de scolarité et issus des classes à 

exigences de base (EB) ou générales (G) ont saisi cette opportunité pour effectuer des stages en vue 

de décrocher une place d’apprentissage. Ainsi, la possibilité d’effectuer un stage professionnel en 

entreprise a été agréée par la plupart des directions de CO.  

Le stage d’information professionnelle fait partie intégrante du processus de préparation au choix 

professionnel. Il a pour but de vérifier celui-ci par une information directe sur le lieu de travail et 
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par une participation concrète aux activités de la profession envisagée. Il est prévu avant tout pour 

les professions nécessitant un apprentissage (formation duale). 

2. Etait-il possible de faire des stages dans des classes scolaires du niveau primaire ? 

Les demandes de pouvoir effectuer un stage dans les classes primaires sont venues progressivement 

s’ajouter aux offres de base. De l’avis du Service de l’enseignement obligatoire de langue française 

(SEnOF), ce type de stage n’est pas du même ordre que le stage en entreprise. En effet, la profes-

sion enseignante nécessite une formation tertiaire, intervenant à la suite d’études du secondaire II, 

contrairement à l’apprentissage qui commence à la sortie du CO. Depuis quelques années, suite à 

différents retours et réflexions sur cette pratique, l’inspectorat scolaire a décidé de limiter les stages 

des élèves du CO dans les classes primaires, notamment en fixant un cadre plus restrictif et plus 

précis. Ces stages sont ouverts aux élèves de 11
H
 G et de 11

H
 PG pour une durée maximale de 

3 jours et doivent être effectués dans un cercle scolaire autre que celui fréquenté par l’élève 

demandeur. Dans les CO de langue allemande, qui proposent des stages professionnels selon des 

modalités propres à leur situation, il arrive que, exceptionnellement, un ou une élève effectue un 

jour de visite à l’école primaire. 

Les stages en entreprise sont organisés si possible pendant les vacances scolaires. Cependant, selon 

l’art. 37 du Règlement de la loi sur la scolarité obligatoire (RLS), un congé peut être octroyé à un 

élève pour un stage, un examen ou un autre événement relevant de l’orientation professionnelle s’il 

ne peut être effectué en dehors du temps scolaire.  

Concernant le choix d’une profession dont le parcours demande un passage obligé par de longues 

études, il n’y a pas ou peu d’institutions, ou d’établissements professionnels qui donnent la 

possibilité aux élèves de découvrir par exemple le métier d’infirmier-ère, d’avocat-e, de scienti-

fique, d’enseignant-e du secondaire I ou II. Il s’agit là de professions tertiaires pour lesquelles les 

élèves doivent avant tout se préparer à entrer au collège, à l’ECG et pourront durant ce temps 

d’études faire des stages, dans les classes primaires du canton ou autres, avant de poursuivre leurs 

études à l’Université ou dans une Haute Ecole. 

3. Le Conseil d’Etat est-il favorable à maintenir cette semaine thématique en favorisant les 

stages ? 

Les semaines thématiques n’ont pas comme but premier de permettre à l’élève d’effectuer des 

stages professionnels. Il s’agit bien d’un enseignement sous une forme différente permettant 

l’organisation d’activités particulières en sport, culture générale, ou arts. Cela concerne toujours des 

progressions d’apprentissage déterminées par le PER. 

Ces dernières années, les directions d’établissement, d’entente avec l’inspectorat, ont donné aux 

élèves la possibilité d’effectuer des stages d’information professionnelle durant la semaine 

thématique. Certaines conditions sont requises, notamment, le stage est priorisé si les élèves peinent 

à se projeter dans l’avenir et se trouvent sans idée, sans but ; s’ils sont encore hésitants et ont besoin 

de faire des expériences et de les comparer pour prendre une décision. Il reste également des 

apprenants terminant leur scolarité obligatoire (11
H
) qui sont toujours confrontés aux difficultés de 

choisir une voie pour leur avenir. 

L’inspectorat scolaire soutient l’importance accordée aux stages professionnels en 10
H
, en insistant 

sur le fait que ces stages prennent tout leur sens lorsqu’ils sont pratiqués afin que l’élève puisse se 
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déterminer dans le choix d’un métier en vue d’entreprendre un apprentissage et d’obtenir une AFP 

ou un CFC. En effet, en s’immergeant dans le monde du travail durant quelques jours ou une 

semaine, l’élève du CO peut alors se rendre compte de l’importance de découvrir un ou plusieurs 

métiers ; cela pouvant sceller son choix professionnel dans un avenir très proche. Les stages en 

entreprise permettent également aux futurs employeurs de guider ou aider le stagiaire dans son 

parcours, voire même d’engager un-e futur-e apprenti-e. 

Plus généralement, depuis le 5 septembre 2016, les élèves du cycle d’orientation ont la possibilité, 

s’ils le souhaitent, de s’inscrire directement sur une plate-forme internet et de choisir un stage 

parmi les offres de stages disponibles. Fruit d’une collaboration entre le Service de l'orientation 

professionnelle et de la formation des adultes et l’Union patronale du canton de Fribourg, 

www.fristages.ch veut renforcer les contacts entre les jeunes en recherche d’une carrière 

professionnelle et les entreprises du canton. 

7 mars 2017 

http://www.fristages.ch/
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